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Erwägungen

E. 1.1
Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. a CPP (Code de procédure pénale du 5 octobre 2007 ; RS
312.0), le recours est recevable contre les décisions et les actes de procédure du Ministère
public. Une ordonnance par laquelle le Ministère public dénie la qualité de partie plaignante
est ainsi susceptible de recours selon les art. 393 ss CPP (CREP 5 septembre 2024/635 ;
CREP 4 mars 2024/181 ; CREP 16 mars 2023/203 ; CREP 16 septembre 2022/531). Le
recours doit être adressé par écrit, dans un délai de dix jours dès la notification de la
décision attaquée (cf. art. 384 let. b et 396 al. 1 CPP), à l’autorité de recours (cf. art. 20 al. 1
let. b CPP) qui est, dans le canton de Vaud, la Chambre des recours pénale du Tribunal
cantonal (art. 13 LVCPP [Loi d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai
2009 ; BLV 312.01] ; art. 80 LOJV [Loi vaudoise d’organisation judiciaire du 12 décembre
1979 ; BLV 173.01]).

E. 1.2
Le présent recours a été interjeté en temps utile, auprès de l’autorité compétente et dans les
formes prescrites, par L.________ à qui le Ministère public a dénié la qualité de partie
plaignante et qui a un intérêt juridiquement protégé (art. 382 al. 1 CPP) à conserver celle-ci,
puisqu’elle se trouve dès lors définitivement écartée de la procédure pénale (cf. ATF 145 IV
161 consid. 3.1 ; ATF 138 IV 193, JdT 2014 IV 23 ; TF 1B_269/2022 du 31 mai 2022
consid. 2). Partant, le recours est recevable.

- 8 - Le rapport médical du 20 février 2025 produit à l’appui du recours, qui constitue une
pièce nouvelle, est également recevable (art. 389 al. 3 CPP).

E. 2.1
La recourante invoque une violation de l’art. 122 al. 2 CPP et de la jurisprudence TF
6B_591/2012 du 21 décembre 2012 (ndr : ATF 139 IV 89). Elle expose qu’elle avait
expliqué dans son courrier du 4 février 2025 qu’elle souffrait des abus relatés par sa fille
B.G.________ pour plusieurs motifs. En particulier, le fait que le père en serait l’auteur
rendrait sa souffrance d’autant plus difficile dans la mesure où ce serait un véritable acte de
trahison. En outre, les actes reprochés seraient d’autant plus source de souffrance qu’ils
auraient été commis quand elle remettait volontairement l’enfant à son père pour l’exercice
du droit de visite. Sa souffrance serait également renforcée par le fait que sa fille voit son
enfance détruite et qu’elle subira très probablement les conséquences des infractions sur son
développement sexuel. Enfin, elle invoque qu’elle s’est sentie abandonnée par les
différentes autorités civiles qui n’aurait jamais voulu prendre la situation au sérieux malgré
la gravité des faits relatés. Elle rappelle à cet égard l’avis de l’expert [...], indiquant qu’il ne
savait quoi faire des déclarations de l’enfant selon lesquelles son père lui mangerait « le kiki
». Elle expose qu’en raison de la situation de B.G.________, elle a débuté un suivi



thérapeutique le 13 juillet 2023, et un suivi psychiatrique le 15 novembre 2023, qui sont
toujours en cours. Elle se prévaut de la teneur du rapport médical du 20 février 2025, qui
attesterait que sa souffrance serait comparable à celle dont il est question dans la
jurisprudence précitée. Elle relève que le Tribunal des mineurs ne lui a pas dénié la qualité
de partie plaignante dans la procédure ouverte à l’encontre de C.G.________ et que décider
de l’inverse dans la présente cause serait contradictoire. Elle précise qu’elle a l’intention de
demander la réparation de son dommage matériel, non chiffré à ce stade, concernant les
frais médicaux engendrés, en particulier ceux en relation avec les suivis précités. Elle
invoque encore que sa souffrance implique qu’elle rencontre des difficultés à trouver un
emploi sur le court et le moyen

- 9 - terme, en raison de ces suivis et de la disponibilité qu’elle doit avoir pour sa fille afin
qu’elle puisse bénéficier du meilleur accompagnement possible, ce qui implique un manque
à gagner. Ainsi, ce serait à tort que le Ministère public lui a dénié le caractère exceptionnel
de sa souffrance.

E. 2.2
Selon l'art. 116 al. 1 CPP, on entend par victime le lésé qui, du fait d'une infraction, a subi
une atteinte directe à son intégrité physique, psychique ou sexuelle. Le proche de la victime
est défini à l'art. 116 al. 2 CPP. Il s'agit notamment des parents de celle-ci. Le droit d'un
proche au sens de l'art. 116 al. 2 CPP de se constituer partie plaignante implique, ce que
confirme la combinaison des art. 117 al. 3 et 122 al. 2 CPP, qu'il fasse valoir des prétentions
civiles propres. Pour bénéficier des droits procéduraux conférés par le CPP, ces prétentions
doivent paraître crédibles au vu des allégués. Sans qu'une preuve stricte soit exigée, il ne
suffit cependant pas d'articuler des conclusions civiles sans aucun fondement, voire
fantaisistes ; il faut, avec une certaine vraisemblance, que les prétentions invoquées soient
fondées (ATF 139 IV 89 consid. 2.2 ; TF 7B_931/2023 du 24 mai 2024 consid. 3.2 ; TF
6B_641/2022 du 25 janvier 2023 consid. 2.1 ; TF 1B_512/2022 du 17 novembre 2022
consid. 3.1), étant rappelé que les prétentions civiles doivent être élevées dans le délai fixé
par la direction de la procédure conformément à l'art. 331 al. 2 CPP (cf. art. 123 al. 2 CPP
dans sa teneur en vigueur depuis le 1er janvier 2024 [RO 2023 p. 468]). Selon la
jurisprudence, on ne peut pas exclure a priori le droit des parents de victimes d'abus sexuels
à une indemnité pour tort moral, mais seules des atteintes d'une gravité exceptionnelle
peuvent en justifier l'allocation (cf. TF 7B_931/2023 précité consid. 3.2 ; TF 7B_170/2023
précité consid. 3.2 ; TF 1B_512/2022 du 17 novembre 2022 consid. 3.1 ; TF 6B_44/2020 du
16 septembre 2020 consid. 10.1). Le parent d'un enfant abusé sexuellement doit être touché
avec la même intensité qu'en cas de décès de l'enfant (cf. ATF 139 IV 89 consid. 2.4.1 ; TF
7B_931/2023 précité consid. 3.2 ; TF 6B_545/2022 du 4 janvier 2023 consid. 13.2.1 ; TF
6B_44/2020 précité consid. 10.1 et les références citées).
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E. 2.3.1
En l’espèce, l’enfant B.G.________ a le statut de victime au sens de l’art. 116 al. 1 CPP,
dans la mesure où elle aurait subi, du fait des infractions reprochées à son père, des atteintes
à son intégrité sexuelle. Il n’est pas contesté, ni contestable, que sa mère, la recourante, soit
une proche de la victime au sens de l’art. 116 al. 2 CPP. Dans sa plainte, la recourante a
déclaré vouloir participer à la procédure sur les plans pénal et civil. Dans son courrier du 4
février 2025, la recourante a précisé vouloir prendre des conclusions civiles propres à



l’encontre du prévenu, en réparation de son tort moral (10'000 fr.) et de son préjudice
matériel, en indiquant que ce dernier n’était pas encore chiffrable (frais médicaux et
manque à gagner). Dans son mémoire de recours, elle ne fait plus état d’une quelconque
prétention en réparation du tort moral et a fortiori ne chiffre plus celui-ci comme elle l’avait
fait précédemment, mais qu’elle ne fait valoir que des prétentions en réparation de son
préjudice matériel, en relation avec les « frais médicaux engendrés, en particulier ceux des
suivis psychiatriques et psychothérapeutiques » et des difficultés à retrouver un emploi en
raison de ces suivis et du fait qu’elle doit rester disponible pour B.G.________, ce qui
impliquerait un manque à gagner. La recourante perd de vue qu’il lui appartient d’articuler
ses prétentions, en tout cas à ce stade où il lui incombe de rendre vraisemblable qu’elle
dispose d’un droit à participer à la procédure en qualité de partie plaignante aux fins de faire
valoir des droits propres contre l’auteur de l’infraction, en tant que proche de la victime au
sens de l’art. 122 al. 2 CPP. Or, c’est le droit civil matériel qui établit dans quelle mesure les
proches visés par cette disposition ont de tels droits propres (Jeandin/Fontanet, in :
Jeanneret/Kuhn/Perrier Depeursinge (éd.), Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, 2e éd. 2019, n. 23 ad art. 122 CPP) et ce n’est que dans de très rares cas que la loi
prévoit la possible réparation d’un préjudice réfléchi (ou indirect), dont celui de la
réparation de la souffrance morale en cas de décès d’un membre de la

- 11 - famille (cf. art. 47 CO) ou en cas d’atteinte illicite à la personnalité (cf. art. 49 CO)
(Werro/Perritaz, in : Thévenoz/Werro (éd.), Commentaire romand, Code des obligations, 3e
éd. 2021, n. 14 ad art. 41 CO, n. 9 ad art. 47 et n. 8 à 10 ad art. 49 CO et les références
citées). Plus particulièrement, la jurisprudence du Tribunal fédéral a admis que les proches
d’une personne victime non seulement d’atteinte à la personnalité mais aussi de lésions
corporelles puissent obtenir, sur la base de l’art. 49 CO, la réparation du tort moral qu’ils
subissent du fait d’une lésion, si leur souffrance revêt un caractère exceptionnel,
jurisprudence qui a servi de base à celle exposée plus haut en relation avec l’art. 122 al. 2
CPP (cf. supra consid. 2.2 ; Werro/Perritaz, op. cit., n. 9 ad art. 49 CO et les références
citées). Il s’ensuit que le droit civil matériel ne donne pas la légitimation active aux proches
de la victime pour réclamer la réparation d’un dommage réfléchi (ou indirect) matériel, en
raison d’une atteinte à la personnalité de la victime (au sens de l’art. 49 CO, les biens
protégés par la personnalité couvrent l’intégrité sexuelle), comme semble le croire la
recourante, mais seulement la réparation d’un tort moral. Pour ces motifs, la réparation des
frais médicaux de la recourante et de son prétendu manque à gagner – au demeurant
uniquement alléguée mais non expliquée ou étayée – ne peut pas faire l’objet d’une
prétention propre à l’encontre du prévenu. Dans ces conditions, la recourante échoue à
rendre vraisemblable qu’elle dispose des droits procéduraux conférés par le Code de
procédure pénale aux parties plaignantes. C’est donc à bon droit que le Ministère public lui
a dénié la qualité de partie plaignante.

E. 2.3.2
En tout état de cause, même si la recourante avait maintenu ses prétentions en tort moral en
seconde instance, elle ne serait pas parvenue à rendre vraisemblable qu’elle aurait subi, ou
subirait encore, des souffrances exceptionnelles, au sens exigé par la jurisprudence, lui
permettant de réclamer la réparation d’un préjudice moral. Tout d’abord, dans son rapport
du 15 juillet 2024, l’expert [...] ne fait pas état d’une telle souffrance exceptionnelle
ressentie par la



- 12 - recourante, et causée par l’atteinte subie par l’enfant B.G.________ en raison des
actes d’ordre sexuel reprochés au prévenu. Il est vrai qu’il mentionne que la recourante, du
point de vue émotionnel, se caractérise par un degré élevé d’anxiété, qu’elle a elle-même
été la victime de situations traumatisantes, incluant des abus sexuels, à une période de sa vie
durant laquelle elle était fragilisée par le décès de sa mère, qu’elle bénéficie d’un suivi
auprès du Centre des Toises, à [...], depuis 2018, avec des pauses, et qu’après avoir connu le
prévenu en 2018, et s’être installée avec lui, elle s’en est séparée définitivement au
printemps 2023. Toutefois, le Dr [...] mentionne de l’anxiété, mais pas une situation d’une
gravité et d’une intensité exceptionnelles comme l’exige la jurisprudence. En outre, et
surtout, il ressort de ce rapport que cette anxiété est multifactorielle, et qu’en particulier,
depuis les mois de mai et juin 2023, la recourante s’est beaucoup inquiétée de la situation de
sa fille B.G.________, mais en lien avec les plaintes très précises et les craintes émises par
celle- ci au sujet de son demi-frère C.G.________, contre lequel la recourante a du reste
déposé plainte au mois de juillet 2023. Il ne s’agissait alors pas d’actes dont le prévenu
aurait pu être l’auteur. Par ailleurs, devant établir un bilan psychologique de l’enfant
B.G.________, le Dr [...] déclare que son développement émotionnel et psychologique ne
suscite aucune inquiétude de la part des différents intervenants. Il admet qu’il est
extrêmement difficile de prédire comment son état de santé psychique évoluera, mais répète
qu’actuellement son état général (physique, développemental et émotionnel) est satisfaisant.
Quant au rapport de la garderie du 6 janvier 2025, il n’en ressort pas non plus que
B.G.________ connaîtrait des difficultés dans son développement cognitif, moteur ou
affectif, ou dans sa vie sociale. Il relève au contraire que l’enfant a progressé, notamment au
niveau du langage, par rapport à la situation qui prévalait en juin 2024. Ce rapport
mentionne certes que B.G.________ a des comportements d’exploration corporelle de type
masturbatoire, qui se révèlent très fréquents, voire excessifs, mais les éducateurs de la
garderie ne semblent pas s’en inquiéter outre mesure, préconisant d’observer ces
comportements, tout en assurant un cadre respectueux pour accompagner l’enfant dans son

- 13 - développement. Ainsi, il n’apparaît pas, à ce stade, que l’état de santé de l’enfant
B.G.________ ait été sensiblement affecté depuis les faits objets de la présente procédure.
Elle ne connaît pas de troubles somatiques ou psychiques, ni par conséquent ne nécessite de
soins ou de suivis médicaux particuliers et importants. A fortiori ne connaît-elle pas de
graves traumatismes propres à affecter objectivement sa mère d’une intensité analogue à
celle qui prévaudrait si son enfant était décédée. Enfin, le rapport médical du 20 février
2025 établi par les intervenants du Centre Les Toises ne suffit pas, à lui seul, pour conclure
à l’existence d’une atteinte similaire, en intensité, à celle survenant en cas de décès d’un
enfant, d’une part, ni par ailleurs qu’une telle atteinte serait due aux actes reprochés au
prévenu, d’autre part. En effet, ce document mentionne aussi comme source de souffrance
les procédures divisant la recourante de son ex-compagnon sur le plan civil. Si ce même
certificat fait état du fait que la recourante bénéficie d’un suivi psychothérapeutique depuis
juillet 2023 et psychiatrique depuis novembre 2023, et qu’il qualifie ces interventions
d’importantes, il ne permet pas d’en conclure que ces suivis auraient objectivement pour
unique cause les actes que le prévenu est soupçonné d’avoir commis sur l’enfant
B.G.________. Au vu de ce qui précède, il faut plutôt considérer que, comme déjà dit, la
souffrance – qu’il ne s’agit pas de nier ou de minimiser – de la recourante a des causes
multiples, et notamment – vu la chronologie – qu’elle a d’abord eu pour fondement les actes
que C.G.________ est soupçonné d’avoir commis sur B.G.________. Quant aux suivis
mentionnés, il n’est pas précisé qu’ils auraient pour origine un trouble médical, en



particulier un état dépressif, ni qu’ils seraient accompagnés d’une médication. Compte tenu
de la spécificité de chaque situation, la recourante ne saurait rien tirer d’une comparaison
avec l’arrêt du Tribunal fédéral de 2012 qu’elle invoque (cf. supra consid. 2.1 ; cf. aussi TF
7B_931/2023 du 24 mai 2024 consid. 3.4), ni du reste du fait que, dans le

- 14 - cadre de la procédure se déroulant devant le Tribunal des mineurs, elle ne se serait pas
vu dénier la qualité de partie plaignante. Par conséquent, le Ministère public a considéré à
juste titre que la recourante n’avait pas rendu vraisemblable l’existence d’une souffrance
exceptionnelle au sens de la jurisprudence précitée (cf. consid. 2.2).

E. 3
En définitive, le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté sans échange d’écritures
(art. 390 al. 2 CPP) et l’ordonnance attaquée confirmée. Les frais de la procédure de
recours, constitués en l’espèce du seul émolument d'arrêt, par 1’430 fr. (art. 20 al. 1 TFIP
[Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV
312.03.1]), seront mis à la charge de la recourante, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP). Par
ces motifs, la Chambre des recours pénale prononce : I. Le recours est rejeté. II.
L’ordonnance du 14 février 2025 est confirmée. III. Les frais d’arrêt, par 1’430 fr. (mille
quatre cent trente francs), sont mis à la charge d’L.________. IV. L’arrêt est exécutoire. Le
président : Le greffier :

- 15 - Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié, par
l'envoi d'une copie complète, à : - Me Raphaël Guisan, avocat (pour L.________), -
Ministère public central, et communiqué à : - Me Catherine Bouverat, avocate (pour
B.G.________), - Mme la Procureure de l’arrondissement du Nord vaudois, par l’envoi de
photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS
173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui
suivent la notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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